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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2010-4-2-9  
Séance du vendredi 12 mars 2010 
 
 

POLE VEHICULE DU FUTUR - JOURNEES DEC'AUTEX 2010  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- alloue une subvention de 3 000 € au Pôle Textile Alsace pour l’organisation des 
Journées DEC’AUTEX 2010 (F728, fonction 93, chapitre 65, nature 6574, programme 
2807). 

 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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